
décrets et arrêtés 

 
 

Sur proposition du ministre des finances et de la 
ministre de l’équipement, de l'habitat et de l’aménagement 
du territoire, 

PREMIER MINISTERE 
 

MAINTIEN EN ACTIVITE Vu la loi n° 77-54 du 3 août 1977, portant institution 
d’un fonds de promotion du logement pour les salariés, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment l’article 54 de la loi n° 2005-106 du 19 
décembre 2005, portant loi de finances pour l’année 2006, 

Par décret n° 2007-11 du 3 janvier 2007. 
Monsieur Béchir Essid, contrôleur général des services 

publics chargé de mission pour occuper les fonctions de 
directeur général de la privatisation au Premier ministère, 
est maintenu en activité pour une période d'une troisième 
année à compter du 1er février 2007. Vu la loi n° 77-60 du 3 août 1977, modifiant la loi n° 

76-115 du 31 décembre 1976, portant loi de finances pour 
la gestion 1977 et notamment son article 14 tel qu’il a été 
modifié par l’article 34 de la loi n° 92-122 du 29 décembre 
1992, portant loi de finances pour l’année 1993, 

 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 

attributions du ministère de l’équipement, tel qu’il a été 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

 
NOMINATIONS 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Par décret n° 2006-3416 du 29 décembre 2006. 
Monsieur Jamel Ben Abdeladhim, ingénieur des 

travaux, est chargé des fonctions de secrétaire général de 
troisième classe à la commune de Ghannouch à compter du 
1er octobre 2006. 

Vu le décret n° 77-965 du 24 novembre 1977, pris en 
application de la loi n° 77-54 du 3 août 1977, portant 
institution du fonds de promotion du logement pour les 
salariés, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété 
et notamment le décret n° 2000-1192 du 30 mai 2000, Par décret n° 2006-3417 du 29 décembre 2006. 

Monsieur Sassi Jarboui, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième 
classe à la commune de Mahrès. 

Vu l’avis des ministres du développement et de la 
coopération internationale et des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger,  

Vu l’avis du tribunal administratif.  
Décrète : MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  Article premier. - Il est ajouté au décret susvisé n° 77-
965 du 24 novembre 1977 pris en application de la loi n° 
77-54 du 3 août 1977, portant institution d’un fonds de 
promotion du logement pour les salariés deux articles 3 
(bis) et 6 (ter) dont la teneur suit : 

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 
NOMINATION Article 3 (bis) : Les salariés dont les salaires mensuels, 

y compris toutes les indemnités, se situent entre trois fois le 
salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) et 4,5 
fois ce salaire, peuvent bénéficier de prêts pour 
l’acquisition d’un logement neuf selon les conditions 
mentionnées à l’article 6 (ter) ci-dessous. 

Par décret n° 2006-3418 du 29 décembre 2006. 
Madame Saïda Fadhel épouse Hidri, administrateur 

conseiller, est chargée des fonctions de chef de service de 
l'ordonnancement à la sous-direction des affaires 
financières à la direction des affaires administratives et 
financières à la direction générale des services communs au 
ministère de la communication et des relations avec la 
chambre des députés et la chambre des conseillers. 

 Article 6 (ter) : Les prêts visés à l’article 3(bis) ci-
dessus dans le cadre des programmes approuvés 
préalablement par le conseil mentionné à l’article 12 du 
décret n° 77-965 du 24 novembre 1977, sont accordés selon 
les conditions suivantes : 

 
 

MINISTERE DES FINANCES - type de logement : logement collectif vertical dont la 
superficie couverte varie entre 80 m2 et 100 m2,  

- autofinancement minimum du salarié : 15% du prix du 
logement agréé par le ministre chargé de l'habitat, 

Décret n° 2007-12 du 3 janvier 2007, complétant le 
décret n° 77-965 du 24 novembre 1977, pris en 
application de la loi n° 77-54 du 3 août 1977, 
portant institution d’un fonds de promotion du 
logement pour les salariés. 

- montant maximum du prêt : 210 fois le salaire 
minimum interprofessionnel garanti (SMIG) sans qu’il ne 
dépasse 85% du prix du logement agréé par le ministre 
chargé de l'habitat, Le Président de la République, 
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Vu le décret n° 89-1047 du 28 juillet 1989, fixant les 
conditions d’utilisation des eaux usées traitées à des fins 
agricoles tel que modifié par le décret n° 93-2447 du 13 
décembre 1993, 

- durée de remboursement du prêt : 20 ans majorés 
d’une année de franchise exemptées d’intérêts avant le 
commencement du remboursement du prêt, 

- taux d’intérêt : 6.75% l’an, 
Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de l'agriculture, 
- garantie : hypothèque du premier rang au profit de 

1’organisme gestionnaire du fonds visé à l’article 9 de la loi 
n° 77-54 du 3 août 1977. Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, portant 

organisation du ministère de l’agriculture, Art. 2. - Le ministre des finances, le ministre du 
développement et de la coopération internationale, la 
ministre de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement 
du territoire et le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Vu le décret n° 2004-2644 du 10 novembre 2004, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à 
l’étude d’impact sur l’environnement et fixant les 
catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 
l’environnement et les catégories d’unités soumises aux 
cahiers des charges, Tunis, le 3 janvier 2007. 

Vu le décret n° 2005-2933 du 1er novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère de l’environnement et du 
développement durable, 

Zine El Abidine Ben Ali 
 
 

Vu l’avis du ministre de la santé publique, MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
Vu l’avis du tribunal administratif. ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
Décrète : 

 Chapitre 1 
Décret n° 2007-13 du 3 janvier 2007, fixant les 
conditions et les modalités de gestion des boues 
provenant des ouvrages de traitement des eaux 
usées en vue de son utilisation dans le domaine 
agricole. 

Dispositions générales 
Article premier. - Sous réserve des dispositions 

législatives et réglementaires en vigueur, le présent décret 
fixe les conditions et les modalités de gestion des boues 
provenant des ouvrages de traitement des eaux usées en vue 
de son utilisation dans le domaine agricole. Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques et du ministre de l’environnement 
et du développement durable, 

Art. 2. - Dans le sens du présent décret, on entend par : 
- boues : Les sous produits des stations d’épuration ou 

de traitement des eaux usées, 
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 

30 avril 1966, l’ensemble des textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment la loi n° 2006-18 du 2 mai 2006, 

- épandage des boues : opération d’application d’une 
quantité donnée des boues et son enfouissement dans le sol, 

- système d’épandage intensif : système d’épandage des 
boues appliqué dans les cultures intensives et notamment 
les cultures irriguées, 

Vu le code des eaux promulgué par la loi n° 75-16 du 31 
mars 1975, l’ensemble de textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment la loi n° 2001-116 du 26 novembre 
2001, - système d’épandage extensif : système d’épandage des 

boues appliqué dans les cultures extensives et notamment 
les cultures en sec. 

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982, portant sur la 
normalisation et la qualité, 

Chapitre 2 Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des 
commissariats régionaux au développement agricole telle 
que complétée par la loi n° 94-116 du 31 octobre 1994, 

Des condition de gestion des boues dans le domaine 
agricole 

Art. 3. - L’utilisation et les modalités de gestion des 
boues provenant des ouvrages de traitement des eaux usées 
en vue de son utilisation dans le domaine agricole de la part 
de l’exploitant agricole sont soumises à un cahier des 
charges approuvé par arrêté conjoint du ministre de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques et du ministre 
de l’environnement et du développement durable. 

Vu la loi n° 88-91 du 2 août 1988, portant création 
d’une agence nationale de protection de l’environnement, 
l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001, 

Vu la loi n° 93-41 du 19 avril 1993, relative à l’office 
national de l’assainissement telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001, portant 
simplification des procédures administratives relatives aux 
autorisations délivrées par le ministre de l’environnement et 
de l’aménagement du territoire dans les domaines de sa 
compétence et par la loi n° 2004-70 du 2 août 2004, 

Art. 4. - Les boues ne peuvent être utilisées dans le 
domaine agricole que si elles sont conformes aux normes et 
à la réglementation en vigueur y afférentes. 

Art. 5. - L’utilisateur des boues est tenu de respecter les 
règles sanitaires et les précautions sanitaires relatives au 
port d’une tenue spéciale de travail, à la réalisation des 
examens médicaux et des vaccinations décidées par les 
services médicaux et au suivi de son état sanitaire selon des 

Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets 
et au contrôle de leur gestion et de leur élimination telle que 
complétée par la loi n° 2001-14 du 30 janvier 2001, et 
notamment son article 24, 
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